
Quels sont les risques pénaux liés aux erreurs dans les
formulaires A1 ?

Réponse courte

Les risques pénaux liés aux erreurs dans les formulaires A1 au Luxembourg concernent principalement l’employeur

ou ses représentants légaux. En cas de fausse déclaration, d’omission volontaire ou de falsification, des sanctions

pénales peuvent être prononcées, telles que des amendes pouvant atteindre 25 000 euros par infraction, et, dans les

cas de fraude caractérisée ou de falsification, des peines d’emprisonnement pouvant aller de 8 jours à 2 ans selon la

gravité des faits (article L.551-1 du Code de la sécurité sociale).

La responsabilité pénale vise l’employeur, ses dirigeants, et peut également s’étendre à la personne morale (article

34 du Code pénal). En cas d’infraction, une enquête administrative peut être ouverte par les autorités compétentes,

suivie d’une transmission au Parquet. L’employeur doit régulariser rétroactivement les cotisations dues. La

prescription de l’action pénale en matière de sécurité sociale est de 3 ans à compter des faits, portée à 5 ans en cas

de fraude ou de dissimulation (article 638 du Code d’instruction criminelle). La confiscation des avantages tirés de

l’infraction peut être ordonnée (article 31 du Code pénal).

Définition

Le formulaire A1, délivré par le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS), atteste de la législation de sécurité

sociale applicable à un salarié détaché temporairement à l’étranger. Ce document est obligatoire pour tout

détachement transfrontalier, y compris dans le cadre de prestations de services ou de missions temporaires.

Toute déclaration inexacte, omission ou falsification dans ce formulaire engage la responsabilité de l’employeur

et, dans des cas exceptionnels, celle du salarié en cas de participation active à une fraude.

La déclaration préalable de détachement est une obligation légale prévue à l’article L.142-1 du Code du travail. Le

non-respect de cette obligation expose l’employeur à des sanctions pénales et administratives.

Conditions d’exercice

La responsabilité pénale de l’employeur ou de ses représentants légaux peut être engagée en cas d’erreur,

d’omission ou de fausse déclaration dans le formulaire A1, que ce soit de manière intentionnelle ou par négligence

grave. Les situations à risque incluent :

Déclaration de fausses informations sur la situation du salarié (activité, durée, lieu de travail, statut).

Omission volontaire ou involontaire d’informations substantielles requises par le CCSS.

Usage de faux ou falsification de documents annexés au formulaire A1.

Détachement fictif ou abusif visant à éluder les cotisations sociales luxembourgeoises.
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La responsabilité pénale peut être individuelle (dirigeant, responsable RH) ou collective (personne morale),

conformément à l’article 34 du Code pénal, en fonction de l’implication dans l’infraction.

Modalités pratiques

En cas de contrôle par l’Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS) ou le CCSS, toute irrégularité constatée

dans le formulaire A1 peut donner lieu à une enquête administrative, puis à une transmission au Parquet pour

poursuites pénales. Les sanctions pénales applicables sont prévues par le Code de la sécurité sociale et le Code

pénal luxembourgeois :

Amende pouvant aller jusqu’à 25 000 euros par infraction constatée (article L.551-1 du Code de la sécurité

sociale).

Peine d’emprisonnement de 8 jours à 2 ans en cas de fraude ou de fausse déclaration (article L.551-1 du

Code de la sécurité sociale).

Confiscation éventuelle des avantages tirés de l’infraction (article 31 du Code pénal).

Obligation de régulariser rétroactivement les cotisations dues, indépendamment des sanctions pénales.

La prescription de l’action pénale en matière de sécurité sociale est de 3 ans à compter des faits. En cas de fraude

ou de dissimulation, ce délai est porté à 5 ans (article 638 du Code d’instruction criminelle).

Pratiques et recommandations

Il est impératif de vérifier l’exactitude de toutes les informations transmises dans le formulaire A1, notamment

concernant la durée, le lieu et la nature du détachement. Toute modification de la situation du salarié doit faire l’objet

d’une déclaration rectificative immédiate auprès du CCSS. Il est recommandé de conserver une copie des

documents justificatifs ayant servi à l’établissement du formulaire A1 pendant une durée conforme aux obligations

légales générales en matière sociale (généralement 5 ans).

La formation régulière des équipes RH sur les obligations déclaratives et les risques encourus est fortement

conseillée. En cas de doute sur la qualification d’un détachement, il convient de solliciter un avis écrit du CCSS avant

toute transmission de formulaire. Le respect de la déclaration préalable de détachement prévue à l’article L.142-1 du

Code du travail est essentiel pour limiter les risques de sanctions.

Cadre juridique

Les risques pénaux liés aux erreurs dans les formulaires A1 sont encadrés par :
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Les articles L.551-1 à L.551-4 du Code de la sécurité sociale, relatifs aux fausses déclarations, à la fraude et

aux sanctions pénales (amende jusqu’à 25 000 euros, emprisonnement de 8 jours à 2 ans).

L’article 638 du Code d’instruction criminelle, prévoyant une prescription portée à 5 ans en cas de fraude ou de

dissimulation.

Les articles 214 et suivants, 31 et 34 du Code pénal luxembourgeois, relatifs à la falsification de documents

administratifs, à la confiscation des avantages tirés de l’infraction et à la responsabilité pénale de la personne

morale.

L’article L.142-1 du Code du travail, imposant la déclaration préalable de détachement.

La loi modifiée du 1er avril 2010 relative au détachement de travailleurs, notamment ses articles sur les

obligations déclaratives et les sanctions.

Toute erreur, même non intentionnelle, dans le formulaire A1 peut entraîner des conséquences pénales pour l’employeur, ses

représentants légaux et la personne morale. La vigilance, la traçabilité des démarches et la conformité documentaire sont essentielles

pour limiter les risques de poursuites et de sanctions. La confiscation des avantages tirés d’une infraction peut également être

prononcée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_551-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_551-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_142-1

